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I. Contexte et Jus fica on.    

Un des pays les plus riches du monde en terme de ressources naturelles, la République 
Démocra que du Congo est aus si  cl assée parmi  les  pays les  pl us  pauvres .  La ma j or i té de sa  
popula on vi t avec 0, 30US D par  jour  et  par  per sonne.   

Ce pays a connu ces quinze dernières années la période la plus sombre de son histoire 
marquée par deux guerres mo vées  di recteme nt  ou indi recteme nt  par  la vol ont é de cer tai ns   
pays et ou mul na onal es d’avoi r  l a mai n mis e sur ses ressour ces nat urel l es.      

Apres plusieurs négocia ons ,  les   bel ligér ant s congol ai s  ont   si gné l’accor d de Sun Ci ty par   
lequel ils ont décidé de me re fin à l a guer r e,  de se par t ager  le pouvoi r  pol i  que en me a nt     
en place un Gouvernement de Transi on et  d’ or gani ser  des  él ec ons  di t es l i bres et    
transparentes. 

Pendant toute la période de la transi on pol i que qui  a dur é t roi s  ans,  la ges on du pays  a    
été marquée par des détournements des deniers publics, le pillage des ressources naturelles, 
la signature de plusieurs contrats miniers léonins qui ont dépouillé la Générale des Carrières 
et des Mines, G.C.M, de ses concessions minières et infrastructures au profit des  ent repr i ses   
privées, créées  en partenariat, et par la ges on « sauvage  de la for êt .   

A tout ceci, il faut ajouter la ges on opaque de l a redevance mi ni èr e dont   15 pour cent    
devraient  aller aux en tés  l ocal es  dans  l esquel les  sont  i ns tal lées  l es  soci ét és  extrac ves   
pour le développement local. Ces en tés  ne reçoi vent  r i en du pouvoi r pr ovi nci al  et  ou  
na onal .  

Toujours pendant ce e pér iode soi t en 2005,  l e Gouver neme nt  a adhér é à l ’Ini  a ve de    
Transparence des Revenus des Industries Extrac ves ,  I TI E,  en pr enant  l ’engageme nt  de  
rendre transparente la ges on de tous  les  pai eme nt s qu’ il reçoi t des  indus tri es  extrac ves à   
 tre des  taxes ,  imp ôt s,  royal  es et redevances min ière ou f ores ère.  La soci été ci vi le et  l es    
industries extrac ves  sont  par es prenant es à ce e ini a ve.       

Consciente de la mission qu’elle est appelée à jouer dans le cadre de l’ITIE, la Société Civile a 
mis en place, en février 2006, la Coali on Publ iez  Ce Qu e vous  Payez  dont  l a mi ssi on  
principale est d’accompagner l’Ini a ve de Tr anspar ence des  Revenus  des  I ndus t ries   
Extrac ves .   

L’organisa on des  él ec ons  prési den el les, l égis l a ves et  pr ovi nci al es a permi s  a u pays     
d’avoir un président de la République, une Assemblée na onal e et  des  As semb l ées   
provinciales.  

Dans le cadre de la Cons tu on act uel l e, les As s embl ées  pr ovi nci ales ou l es déput és    
provinciaux,  jouent un rôle capital pour le développement des provinces. Elles ont plusieurs 
pouvoirs dont ceux de voter le budget et de contrôler l’ac on des  Gouver neme nt s  
Provinciaux. Ainsi, les députés provinciaux devront contrôler la percep on de  40 pour  cent   



[dont 15 pour cent sont des nés  aux en tés décent r al i sées]   de l a r edevance min ière et ou   
fores èr e qui  ser ont  gér és  par  les  Gouver neme nt s Pr ovi nci aux  par  leur  affect a on au pr ofit     
des popula ons  de l’int ér i eur  des  pr ovi nces .    

C’est à ce niveau que les députés provinciaux  pourront jouer un rôle important pour la 
transparence des revenus des industries extrac ves  afin de cont r ibuer  à ér adi quer  le   
détournement de ces fonds, à lu er  cont re l’opaci té et  à renf or cer  la transparence.    

La Coali on Publ iez  Ce Qu e Vous  Payez  pour ra s’ appuyer  sur  ces  déput és  pour  que l es   
Gouvernements Provinciaux rendent compte au peuple sur la manière dont ils gèrent les 
revenus issus du pétrole, des mines ou de  la forêt.  

Il faut, cependant, noter que la plupart des députés provinciaux n’ont pas les informa ons   
ou la forma on s ur   l es  ques ons  l i ées  au  s ui vi budgét ai r e,  à l ’ Ini a ve pour  l a     
Transparence  des revenus des Industries Extrac ves ,  à l a fiscal i té mi n ière,  fores ère ou    
pétrolière, d’où la nécessite de les informer et de les formes sur ces ques ons .     

Ainsi et avec l’appui de Pain Pour le Monde, la Coali on Publ iez  Ce Qu e Vous  Payez  a for mé   
les députés provinciaux  des provinces du Bas Congo, Kasaï Oriental et de l’Equateur. 

Ce rapport porte sur la forma on réal isée avec les  déput és  pr ovi nci aux de l’Equat eur   

2. Objec f Gl obal    

Contribuer à l’améliora on de l a transpar ence dans  l a ges on des  revenus  des  I ndus t ries   
Extrac ves  par  la voi e des  déput és  pr ovi nci aux   

3. Objec fs Spéci fiques    

ü Contrôler la percep on et  l ’affec on des t axes,  i mpôt s  et r edevances  dus par l es    
entreprises minières et fores èr es  aux gouver neme nt s pr ovi nci aux,   

ü Me re en pl ace au s ei n des  As semb l ées  Pr ovi nci al es  des  groupes  de c ont act  
composées des députés formées aux ques ons  de transparence,   

ü Contribuer à la maximisa on des  taxes ,  imp ôt s et  redevances  dus  par  les  ent repr i ses   
minières et fores èr es    

4. Résultats escomptés 
  
ü Les députés maîtrisent mieux les ou ls de sui vi  budgét ai re     

ü Les Groupes de contact sont mis en place au sein des Assemblées Provinciales des 
provinces  concernées  par le projet,  

ü La percep on des  taxes ,  redevances  mi ni èr es  ou for es ères et impô t s  est  max i mis ée.    

 



5. Programme des travaux  

Première journée le 24 février 2010 

ü Arrivée des Honorables députés provinciaux 

ü Arrivée du Président de l’Assemblée provinciale 

Début: 

Cérémonie d’ouverture 

ü   Mot de circonstance du Coordonnateur de la coali on Publ iez  Ce que Vous   
payez/RDC 

ü Mot d’ouverture du Président de l’Assemblée Provinciale de l’Equateur 

ü Cocktail 

Avant midi : 

Première communica on   

ü La Cartographie minière et fores èr e de la pr ovi nce de l’Equat eur   

Débat et échanges 

Deuxième communica on   

ü La Responsabilité sociale des entreprises, RSE 

            Débat et échanges 

Après midi 

Travaux en carrefour 

Premier groupe : 

ü Comment les parlementaires de l’Equateur protègent  les communautés locales face 
aux abus  des entreprises ? 

Deuxième groupe :  

ü Les ressources naturelles de l’Equateur pourquoi faire ? Qu’est-ce qu’on en est fait 
aujourd’hui et qu’est-ce qu’on en fera demain ? 

 

 



Deuxième journée  le 25 février 2010 

Avant midi : 

Première communica on  : 

ü La fiscal ité dans  le Code mi ni er    

Deuxième communica on  : 

ü l’ITIE, instrument de  promo on de la transpar ence : ou en somme s-nous  en RDC ?  

             Débat et échanges 

Après midi : 

Travaux en carrefour  

Groupe I  ITIE à l’Equateur : défis et  per spec ves    

Groupe II : Le contrôle parlementaire sur les services générateurs de rece es : ét at  des   
lieux, difficul t és et per spec ves.     

Troisième journée : le 27 février 2010 

Avant midi : 

Première communica on  : 

ü La coali on Publ iez  ce que vous  payez  : mi ssi on,  obj ec fs   

Deuxième communica on  : 

ü La bonne gouvernance des revenus des industries extrac ves   

             Débat et échanges 

Après midi : 

Travaux en carrefours 

Groupe I : Recommanda ons  à la soc i ét é ci vi le  

Groupe II : Recommanda ons  à l’As semb l ée pr ovi nc i al e  

Mise en commun 

Cérémonie de clôture : 

ü Mot du Coordonnateur de la Coali on Publ iez  Ce Qu e vous  Payez  en RDC  



ü Mot de clôture du Président de l’Assemblée provinciale 

Fin de l’atelier 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Déroulement des travaux   

 

Première journée du 24 février 2010 

La première journée de l’atelier a connu deux phases, à savoir : la cérémonie d’ouverture de 
l’atelier qui a été présidée par l’Honorable Président de l’Assemblée Provinciale de 
l’Equateur et le début des travaux proprement dits.  

Concernant la cérémonie d’ouverture, les par ci pant s ont  sui vi  deux di scour s,  à savoi r : cel ui   
du Coordonnateur de la Coali on publ iez  ce que vous  payez/RDC,  Ma î tre J ean Cl aude  
KATENDE et celui du Président de l’Assemblée provinciale de l’Equateur, Monsieur Edmond 
MONDOMBO KANZO. 

Dans son discours d’orienta on,  Ma î tre Jean Cl aude Kat ende a reme r ci é le Pr és i dent  et  le  
Vice Président de l’Assemblée provinciale de l’Equateur pour l’accueil chaleureux et des 
échanges fructueux qui ont abou  à l’or gani sa on de cet atel i er.    

Il a  aussi expliqué ce qu’est la coali on Publ iez  Ce que Vous  Payez .  I l a di t que est une  
campagne interna onal e,   un mo uveme nt  qui  a pour  mi ssi on  de dema nder  aux ent repr i ses   
extrac ves  (mi ni èr e,  gazi èr e,  pét rol ièr e,  for es ère) de publ i er tous  l es pai emen t s  qu’ ell es   
effectuent  au gouver neme nt .   

En même temps, elle demande au gouvernement de publier toutes les rece es reçues  des   
industries extrac ves .  Cel a perme t  aux déput és  pr ovi nci aux de fai re le sui vi  budgét ai re et  de  
demander, au nom des  popula ons ,  des  comp t es   au Gouver neme nt  Pr ovi nci al . D’ où  
l’importance de ce programme pour les députés provinciaux de la province de l’Equateur. 

Le programme a débuté  en 2007 avec les députés provinciaux de la province du Kasaï 
Oriental, ensuite les députés provinciaux du Bas Congo en ont aussi bénéfici é et  auj our d’ hui   
ce sont ceux de la province de l’Equateur. Les prochaines étapes sont la Province Orientale 
et celle du Katanga. 

Pourquoi cet atelier à l’Equateur ? Dans ce e pr ovi nce,  il y a de gr andes  ri chesses  en terme s   
de bois. Ainsi, les députés provinciaux auront des informa ons  s uffisantes  sur  l a    
Responsabilité Sociale des Entreprises, RSE, la cartographie minière et fores èr e,  la fiscal i té   
minière et fores èr e et  des  ini  a ves de t r ansparence.      

Le bois qu’on prend à moindre prix dans la province de l’Equateur, rapporte beaucoup 
d’argent aux entreprises au détriment de la popula on.   

Pour le Président de l’Assemblée Provinciale de l’Equateur, Edmond Mondongo Kanzo, il  a 
commencé son mot par souhaiter  la bienvenue la plus cordiale à la déléga on de la coal i on   
Publiez ce Que vous Payez venue de Kinshasa. Il a souligné que l’objec f pour sui vi  par  cet   



atelier cadre ne eme nt  avec l es  pr éoccupa ons  de l ’ Ass embl ée provi nci ale not amme n t    
dans la sensibilisa on de la popul a on sur l a ges on des r essources naturel les.    

Il a dit que l’Assemblée provinciale a pour mission de légiférer et de contrôler le 
gouvernement provincial et est également l’autorité budgétaire provinciale. 

Début des travaux : 

1. Première communica on sur  la car tographi e mi ni èr e et  for es ère de l a provi nce de   
l’Equateur. 

Ce sujet a été développé par le chef de division des mines et le coordonnateur provincial de 
l’environnement. 

Le premier à prendre la parole, le Chef de division provinciale des mines, Lucien Iduma 
Andulu Masya a souligné que le sous sol de la province de l’Equateur regorge des indices 
suivant : 

ü Diamant, Or, Wlframite, Fer, Cuivre, Pyrite calcaire, Kaolin, Argile, Granite, Niobium 
(radioac f), Cassi tér i te ( pr odui ts découver ts et  non local isés ) .  

Sites d’exploita on ar sanal e   

ü Nord Ubangi : Wapinda, Yakoma, Kotakoli, Businga, Mobayi Mbongo 

ü Sud Ubangi : Libenge, Zongo, Budjala, Kungu… 

ü Tshuapa : Ikela, Bokungu… 

Les exploita ons  de ces  ressour ces  sont  encor e ar sanal es et les expl oit ant s  écoul ent  leur s    
minerais soit dans les provinces voisines de l’Equateur  soit dans les pays voisins. 

Pour sa part, le coordonnateur provincial de l’environnement, le chef de division Pascal 
Monkanza a parlé de la cartographie fores èr e de la pr ovi nce de l’Equat eur .   

Il a souligné que la couverture fores èr e de l’Equat eur  repr ésent e 72 %.   

Sortes de forêts : 

ü La forêt ombrophile qui occupe la cuve e cent ral e par cul i èremen t  au sud dans l es   
territoires de Bonongo, Basankusu, Lukolela, Kungu et Budjala.  Ce e f or êt  est  
caractérisée par la diversité des essences, la densité de peuplement, la dimension 
d’arbres et l’enchevêtrement des lianes. 

ü La forêt édaphique liée aux sols hydro morphes dans les territoires de Lisala, 
Bongandanga,  Bumba, une par e de Bus i nga,  Bol omb a,  Mo nkot o,  I kel a,  Kungu,   
Gemena et Budjala. 



ü La savane secondaire qu’on rencontre dans les villes de Zongo, Gbadolite ainsi que 
dans les territoires de Bosobolo, Gemena et Businga. 

ü Les forêts semi caducifoliées mésophiles et péri guinéennes du nord ouest de la 
province de l’Equateur qui se dis nguent  par  l ’exi stence de Termi nal ia SPP et  l a  
doiella oliveri 

Les essences répertoriées sont au nombre de 708 espèces dont 34 sont régulièrement visées 
par l’exploita on for es ère et un peu pl us d’ une vi ngt aine f ait  l ’ obj et d’ une expl oit a on    
intensive. 

En termes de coupe de bois : 

ü Wenge, 

ü  Sipo, 

ü  Kambala, 

ü  Limba,  

ü Limbali… 

Prix standards des bois de première classe : 

 

                                    Brut                                               Transformée 

Essence Doussie : 395,95 Euros/m3                                 451,31 Euros/m3 

Essence Afromosia : 276,64 Euros/m 3                          365,45 Euros/m3 

Essence SIPO : 235,99 Euros/m 3                                    344,86 Euros/m3 

Essence Sappeli : 187,09 Euros/m3                                264,99 euros/m3 

Essence Wenge : 262,26 Euros/m 3                              365,45 Euros/m3 

Les industriels coupent le bois moyennant un contrat signé avec l’état pour une exploita on  
pendant 25 ans en respectant le plan d’aménagement chaque année. Elles paient la taxe de 
superfici e fixée à 0,5 Dol l ars par   hect are.    

Les ar sanaux opèr ent  dans  les  super ficies n’excédant  pas  50 hect ares mai s en dehor s  des    
forêts déjà octroyées. Ils paient  la taxe de redevance propor onnel le en rai son de 2, 5dol ar s  
le mètre cube et la taxe sur le permis de coupe de bois. 

 



  Débat  

Le débat a tourné autour de ques ons  sui vant es  :   

ü Les comportements des industriels qui font croire que la RDC appar ent  aux  
étrangers ; 

ü L’exploita on ar  sanal e  a augmen t é l e t aux des  enf ant s  non s col ari sés    

ü Les taxes sont payées  à Kinshasa, il est donc difficil e que l ’expl oit a on  du bois  puis s e    
profiter  aux popul a ons  de l a provi nce de l ’Equat eur .    

ü Les bois  sont exploités  abondamment, mais les popula ons  de l’Equat eur   ent er rent   
leurs morts avec des bambous. 

ü Malgré ce e expl oi ta on du boi s , il  n’y au aucun i mpa ct  soci o économi q ue dans  l a   
province de l’Equateur 

ü Certains exploitants de Basankusu coupent le bois sans permis d’exploita on et  sans   
respecter les normes. 

ü Les différ ent s types  de taxes  que les  expl oi tant s ar sanaux doi vent  payer .    

ü Comment  renflouer  les  cai sses  de l’ét at  si  les  ar sanaux ne sont  pas  encadr és.    

ü  L’absence de l’administra on de Mi nes  sur  l’ensemb l e de la pr ovi nce.   

ü Les sociétés exploitant, dites criminelles, ne respectent pas le cahier de charges signé 
avec les communautés locales. 

ü Les services taxateurs du bois se livrent à diverses tracasseries. 

2. Deuxième communica on s ur  l a r esponsabi lité s oc i al e,  RSE par  J ean Bap ste   
LUBAMBA, Chargé de programme Ressources naturelles au CENADEP. 

La Responsabilité sociale des entreprises, RSE est l’ensemble des obliga ons  et  des  devoi rs  
des entreprises vis-à-vis des popula ons  ou commu naut és  l ocal es   et  de l eur s pr opr es   
travailleurs. 

La RSE est différ ent es  des  ac ons  rela ons publ i ques  des  ent r epri s es qui  consi s tent à    
soigner leur image. 

Sources de la  RSE 

ü L’OCDE 

ü Les Conven ons  de l’OI T , l’Organisa on Int er na onal e du Travai l     



ü Le global Compact, lancé  par l’ancien secrétaire général des Na ons  Un i es ,  Koffi    
Annan en 1999, lors du Forum de Davos en Suisse. 

ü Les normes des Na ons  Un i es   sur les droits de l’Homme et les affai res .   

Les normes de la RSE 

1. Les droits de l’homme. 

2. Le droit du travail 

3. L’environnement 

4. La lu e cont re la cor rup on.    

5. Les  soins de santé 

6. Les taxes 
7. La publica on des  inf or ma  ons    

 8. Le développement durable 

Les condi ons  qui  rendent  pos si bl e l’appl ica on des  normes  de l a RSE.    

1. La par ci pa on des  act eur s  clés   

2. La transparence 

3. Une vérifica on   indépendante  

 La législa on de la RDC  et  la RSE   

Le Code fores er   pr omu l gué en Août  2002 en son ar cle 89,  préci se que l e cahi er des    
charges comporte des clauses générales et par cul ièr es.    

Le Code Minier   énumère, en son ar cl e 69,  les  él éme nt s cons tu f s du doss i er à déposer     
au cadastre minier en vue d’obtenir des carrés miniers. Il s’agit de : … L’étude de faisabilité 
de l’exploita on du gi seme nt ,  les  ét udes  d’ imp acts envi ronneme nt aux et  le pl an de ges on   
environnementale du projet, le rapport des procès verbaux de consulta ons  d es   
communautés riveraines des zones d’exploita on,  l e pl an de dével oppeme nt  dur abl e des   
communautés environnantes.…  

Recommanda ons  :  

 Au Gouvernement :  

ü Produire un modèle de cahier de charge type  

ü Veiller à l’applica on stri cte des  cl auses  des  cahi er s de char ge,   



ü Veiller à l’applica on de la légi sl a on en ma ère mi ni èr e et  f ores  ère     

ü Sanc onner  les  ent repr i ses  qui  n’ appl iquent  pas les  pr escri ts de la loi   

ü Mo ver  et  équi per  l es  agent s de l ’admi ni stra on mi n ière et  fores ère pour  une    
efficaci té sans fail le dans l eur  travai l    

ü Renforcer les capacités de l’administra on publ ique  

ü Vulgariser les Codes miniers et fores er…  

A l’Assemblée provinciale : 

ü Interpeller le gouvernement concernant les entreprises qui violent les normes de la 
RSE 

ü Interpeller les entreprises qui n’appliquent pas les disposi ons  l égal es  en ma  ère   
d’exploita on mi ni èr e,  for es ère   

ü Cons tuer  des  commi ssi ons  par leme nt ai res  pour  enquêt er  dans  l es  ent repr i ses  qui   
s’illustrent dans les mauvaises pra ques .   

ü Organiser des journées d’informa on sur  des  ent repr i ses  qui  ne cont ribuent  pas au  
développement des communautés locales 

ü Organiser  en accord avec des entreprises des ac ons  por tes  ouver tes .   

A la Société Civile : 

ü Organiser les communautés locales en associa ons  e t  e n c omi tés  l ocaux de  
développement pour pouvoir négocier avec les industriels, 

ü Vulgariser les Codes miniers et fores er s  

ü Aider les communautés locales à pouvoir bien élaborer et négocier le cahier de 
charge au lieu de se contenter parfois d’un sac de sel, d’une bouteille de wisky ou 
d’une moto… 

Débat 

Les ques ons  ont  tour né aut our  de :  

ü L’ignorance a été iden fiée comme  l ’une de causes de l a pauvr eté   

ü Les députés provinciaux  ne jouent pas leur rôle face à la destruc on de for êt s par    
les entreprises  

ü La structura on de la soci ét é ci vi le pour  une soci ét é ci vi le neut re s’ avèr e nécessai re  



ü Il y a plusieurs mécanismes qu’on peut u liser  pour  por ter  pl ai nt e cont re les  soci ét és   
dites rebelles qui sont fragiles 

ü La vulgarisa on de l a RSE doi t êt re au cent re des  pr éoccupa ons  des  déput és   
provinciaux 

ü Le problème de la corrup on et  la jus ce au service des  ent r epr i ses qui  ont  l ’argent    
au détriment de la popula on local e.   

Les travaux en carrefour 

Deux groupes de travail ont été cons tués  :  

Groupe 1 : Comment les députés provinciaux peuvent protéger les communautés locales 
contre les abus des sociétés fores èr es  ?  

ü  Par la connaissance des lois en la ma èr e (Codes  for es er et min ier) .    

ü La vulgarisa on et  la sens i bi lisa on des  différents  textes des l ois.     

ü L’accompagnement des popula ons  dans  l ’él abor a on et négoci a on de di fférent s     
cahiers de charge. 

ü Un suivi régulier de l’exécu on de di fférent s  cahi ers  de char ge s i gnés  ent r e l es   
entreprises et les communautés locales. 

ü Le contact permanent  avec la communauté locale et les exploitants fores er s lor s de  
des vacances parlementaires. 

ü La connaissance de leurs droits dans le respect des lois. 

Recommanda ons   : 

ü Que  les ministères ayant les forêts et les mines dans leurs a ribu ons  respect ent    
scrupuleusement les procédures d’octroi des  tres .   

ü Que le gouvernement congolais disponibilise les moyens nécessaires pour la 
vulgarisa on des  textes  des  loi s.   

ü Que le gouvernement assure un reboisement effec f dans l es espaces expl oit és.    

ü Que les députés provinciaux créent un partenariat avec la société civile pour 
défendre les intérêts des communautés locales et si possible dénoncer les abus. 

ü Qu’il y est une mise en place d’un comité local de reboisement pour assurer son suivi  

Groupe II : Comment les ressources peuvent profiter  aux popul a ons  de l a provi nce de   
l’Equateur : 



ü Les ressources naturelles soient transformées en richesses économiques rentables 
socialement et tenir compte de leur ges on dur abl e;   

ü Que le gouvernement provincial fasse le plaidoyer pour que les inves sseur s   
puissent intervenir pour le développement de la province ; 

ü Le processus de rétrocession devra être effec f et régul i er pour  répondr e aux besoi ns   
des communautés locales ; 

ü Le partenariat entre les députés provinciaux et la société civile  devra être constant 
pour l’encadrement de nos électeurs  en vue d’obtenir un bon suivi du respect de la 
responsabilité sociale des entreprises. 

Deuxième journée du 25 février 2010 

La deuxième journée de l’atelier a connu deux communica ons  et  les  travaux en groupes .   

3. Troisième communica on sur  : La  fiscal i té  à l a l umi è re du Code min ier par  Jean   
Claude KATENDE, Coordonnateur de la PWYP/RDC 

Avant de faire sa communica on,  l e coor donnat eur  a soul evé quel ques  ques ons  qui  ont    
soulevé un débat très enrichissant: 

ü Des ac ons   de l ’As semb l ée pr ovi nc i al e pour  que l ’expl oi ta on des  ressour ces   
naturelles profite aux popul a ons  de l a provi nce de l ’Equat eur .    

ü Des ac ons  de l ’As semb l ée pr ovi nci al e pour  que l a t rans forma  on de r essour ces   
naturelles se fasse sur place dans la province de l’Equateur. 

ü Des ac ons  pour  que ce e f orma on de déput és  provinciaux produi s e des effet s.     

Par rapport à toutes ces interroga ons ,  des  recomma nda ons  ont  été dégagées  :    

ü Faire  des édits de réglementa on pour  l’expl oi ta on des  ressour ces nat urel l es,  cel a   
dans le respect des a ri bu ons  co ns tu onnel l es  entr e les  Pr ov i nces et  l e     
Gouvernement Central ; 

ü Que la division provinciale des mines propose des édits interdisant la vente des 
minerais en direc on des  aut res  pr ovi nces  du pays ;  

ü Organiser des missions d’informa on sur  ter rai n en comp agni e du Chef  de di vi si on  
provincial des mines. 

ü Mener des missions de sensibilisa on à l ’endr oi t des  c reuseur s ar sanaux des    
minerais. 

ü Mener des ac ons  pour  ins tal ler  les  comp t oi rs d’ achat  dans  les  zones  d’ expl oi ta on   
de diamant. 



ü Faire l’état des lieux de l’exploita on des  ressour ces  nat ur el les   et  dans  les  pr ovi nces   
voisines   

Abordant son thème, le Coordonnateur de la coali on Publ iez  ce Qu e vous  Payez/RDC a  
donné les différ ent es  taxes  pr évues  dans  chaque loi  (Code mi ni er ) en vue de perme  re    
aux députés de les connaitre et de mieux  faire le suivi budgétaire. 

En se référant aux ar cl es  219 – 222:   

ü Les ac vi tés  du secteur  mi ni er  sont  régent ées  par  le nouveau code mi ni er  qui  définit    
aussi un régime par cul ier  leur  appl icabl e.   

ü Les disposi ons  g énér al es  d e d r oi t c ommu n ( règl e d e p r océdur e,  a ssi e e,   
recouvrement…) propres à chaque imposi on sont  appl icabl es .   

ü Le régime fiscal  du nouveau c ode mi ni er  s ’ appl ique a ux opér at eur s mi ni er s  
industriels et aux exploitants à pe te échel le quel les  que soi ent  la nat ur e ou la dur ée  
du  tre mi ni er .  Il s’ ét end aux sous  trai tant s,  aux soci ét és  affiliées et à l’ amodi at ai re    
du  tul ai re du dr oi t mi ni er  exer çant  des  ac vités min ières.    

 
Caractéris ques  de la fiscal i té min ière :     
 

Ar cl e 220  

ü L’exonéra on est suppr imé e,  le raba emen t  des  taux d’i mpo s i  on peut  être accordé    
ü Le régime fiscal  couvre les  di fférent es phases du projet min ier    
ü Lé régime est exhaus f : l e code mi ni er  énumè r e et  régi t tous  l es  imp ôt s et  taxes   

perçus par les administra ons  publ iques .   
ü Tous les impôts perçus par la DGI sont applicables à l’opérateur minier selon les 

régies du Code des impôts. 
 

Caractéris ques  de la fiscal i té min ière   

Ar cl es  220,  276, 222  

ü Sur les droits perçus par l’Ofida,  l’opér at eur  mi ni er  ne pai e que les  dr oi ts d’ ent rée,  de  
consomma on et  d’ acci ses   

ü La DGRAD gère les droits supérfici ai res  pour  l e comp t e du cadastre mi ni er ,  l a  
redevance minière et les autres taxes rémunératoires contribuant aux frais de 
fonc onneme nt  des  admi ni stra ons  publ i ques  et  services per sonnal i sés pour  les   
ac vi tés  ét rangèr es  au pr oj et  mi ni er .   

ü Le régime est exclusif : seuls les impôts et taxes prévus par le code minier sont 
applicables. 
 

Ar cl e 224  

Le régime est stable : les taux et les modalités applicables sont existants le jour de 
l’entrée en vigueur du Code. Ils peuvent être modifiés  par  l es  aut or i tés  pol i co    
administra ves  na onal es ou provi nci ales (dix  ans de s tabi l ité).    



Le régime prévoit l’applica on a ut oma  que de  pl ein dr oi t  de s  di s pos i  ons pl us     
favorables que celles du Code prises par une autorité législa ve et  pr omu l guées   
postérieurement au code ; 

La procédure fiscal e et  douani èr e appl icabl e est cel le de dr oi t commu n pr opr e à chaque  
impôt ou taxe. 

Le régime douanier :  
Droit d’entrée 

Ar cl es  225,  232,  233  

ü Obliga on de pr ésent er  une l iste par  pr oj et  des  bi ens  d’ inves ssemen t s ,  bi ens    
d’exploita on et  l es  i nt rant s ( à voca on s t ri ctemen t  mi n ière) à i mpo r t er devant    
bénéfici er  de ce régi me  (recher che,  cont ribu on et expl oit a on et  dével oppement ) .     

ü Ces biens bénéfici ent  d’ un dr oi t d’ ent rée au taux de 2 % avant  la mi se en expl oi ta on   
de la mine et de 5 % à par r de l a mi se en appl ica on,  le carbur ant ,  lubr i fiant,     
réac fs et  consomma bl es  sont  imp osés  à 3 % dur ant  tout e la dur ée du pr oj et .   

ü Les inves sseme nt s dans  l e cadr e de t ravaux d’ extens i on devant  augme nt er  l a  
capacité de produc on d’ au mo i ns  peuvent  bénéficier de 2 % ( deman de exi gée) .    
 

Droit de sor e  

Ar cl e 235  

ü Le  tul ai re du dr oi t mi ni er  est exonér é des  dr oi ts de douane et  aut res  imp ôt s de  
toute nature à l’exporta on.  Les  redevances  et  frai s en rému nér a on des  services   
rendus à l’exporta on ne peuvent  excéder  1 %  de la val eur  des  pr odui ts ma r chands .   

ü Les droits de consomma on et  d’ acci se sont  dus  sel on le dr oi t commu n.  Sauf  pour  les   
huiles minérales. 
 

v Régime fiscal   

v Impôts visés 

v Ar cl es  220 et  237  

Ar cl e  238  

ü La construc on mo bi lièr e (di vi dende et  aut res  di stribu on)  10 %   
ü La contribu on pr of essi onnel le sur  les  bénéfices :  30 %   
ü La contribu on sur  les  revenus  loca fs   
ü La contribu on sur  les  rému nér a ons  des  empl oyés (ar cle 244)     
ü La taxe spéciale de circula on rou ère ( ar cl e 239)     
ü Redevance minière est de 0,5 % pour les métaux ferreux, 2 % pour les métaux non 

ferreux, 2,5 % pour les pierres précieuses, 4 % pour les pierres précieuses, 1 % pour 
les minéraux industriels (ar cl e 241)   



ü La clé de répar  on de l a r edevance min ière est  de :  60 % p our  l e gouvernemen t    
central, 25 % pour la province et 15 % pour la ville ou territoire ou se fait 
l’exploita on.   

 
Régime fiscal  appl icabl e à l’expl oi ta on ar sanal e    
Les Ministres des finances  et  des  Mi nes  dét ermi nent  l es  taux,  assi e es et mod al i tés de   
percep on de ces  taxes .   

 Exploitant ar sanal   

ü La législa on fiscal e cour ant e   
ü Droit d’entrée pour le pe t ma t ér iel   
ü Droit d’entrée pour les réac fs.   
 

Taxe rémunératoire sur la carte de négociant 

 Négociant 

ü Taxe rémunératoire sur la carte de négociant. 
 Comptoirs 

ü Redevance annuelle an ci pa ve l ors  de l ’agrémen t  ou de son r enouvel l emen t    
ü Cau on lor s de l’agréme nt   
ü Taxe ad valorem : droits de sor e,  taxe rému nér at oi re pour  les  ser vi ces  int er venant s  
ü Taxe d’intérêt commun 1 % sur les  transac ons  de l’or  et  du di ama nt   
ü Les impôts et taxes pour lesquels les comptoirs sont redevables légaux 
ü Taxe rémunératoire sur la carte de travail d’étranger. 

 
Régime fiscal  appl icabl e à l’expl oi ta on à pe t e échel l e    

Ar cl e 262  

ü Le régime douanier et fiscal  d e l ’expl oi ta on i n dus t riell e es t  ap pl i cabl e à   
l’exploita on à pe te échel l e,   

ü Il peut opter pour une imposi on for fai tai re de 10 % sur  le chi ffre d’affaires r ésul tant       
 de la vente des produits marchands. 
 
Débat 

Les ques ons  ont  tour né aut our  de :  

- Toutes les théories sont bonnes, il y a la pra que,  l ’ét at  est à la base de sa pr opr e  
destruc on  

- Absence  de volonté d’organiser  l’exploita on des  ressour ces  nat ur el les  à l’Equat eur   

- Absence de volonté  poli que pour  l a rét rocessi on de 40% des  revenus  i ssus  de  
l’exploita on mi ni èr e et  for es ère ;    



- Le non respect des textes légaux ; 

- Le non applica on d es  r ecomma nda ons  de  l ’ Ass embl ée pr ovi nci ale pa r  l e    
Gouvernement Provincial ; 

4. Le Quatrième communica on sur  l’Ini  a ve de Tr ansparence des r evenus i ssus des    
Industries Extrac ves  par  Léoni e KI ANGU,  Secrét ai re Exécu f de l a Coal i  on    
PWYP/RDC.  

L’Ini a ve pour  la  Tr anspar ence da ns l e s i ndus t ries ex t rac ves ( I T IE)  r eprésente un    
mécanisme que nombre de pays riches en ressources naturelles commencent à u liser  dont   
le but est d’accroître la transparence des transac ons  financi ères effectuées  ent r e les       
gouvernements  et les secteurs des industries extrac ves .   

L’ITIE  vise la divulga on  et  l a vér ifica on  i ntégral es des pai ement s  effectués par l es     
Sociétés aux gouvernements  et des revenus que  rent  l es  gouver neme nt s des  ac vités   
pétrolières, gazières, minières et fores èr es .   
 
L’ITIE représente un effor t des né à pr éveni r  l es tr act a ons mal h onnêt es ,  comme l e    
détournement par les industries extrac ves ,  l es  revenus  des nés  aux compt es publ i cs de   
l’Etat vers les comptes privés. 

Les tracta ons  ma l honnêt es  peuvent comprendre, entre autres sur : 

ü L’établissement des rapports frauduleux quant au contenu et à la quan té des   
produits exportés par les industries extrac ves ;   

ü Une réduc on des  somme s  ver sées  au  tre des  taxes  et des  redevances;    

ü Un manque de transparence  quant à la ges on des  redevances  ver sées  par  l es   
industries extrac ves ;   

ü Des tracta ons  ma l honnêt es  d’ acteur s pr ivés  et  de repr ésent ant s gouver neme nt aux  
responsables des paiements des entreprises ou de la percep on des  frai s,  taxes  et   
redevances des industries extrac ves .   

 
Quels avantages pour un pays me ant  en œu vre l’ITI E  

ü Une meilleure gouvernance; 

ü Une augmenta on des  revenus  di sponi bl es  pouvant  êt re affect és au budget  na onal ;     

ü Une ges on des  ressour ces  amé l ior ées ;   

ü Une stabilité économique  et poli que  accrue;   



ü La préven on des  conflits qui  touchent   les sect eur s  pét r ol i er,  min ier et gazi er;    

ü Un climat d’inves sseme nt   amé l ior é  et  un accès  accru au c api tal , pour  l es   
entreprises enregistrées à la bourse. 

A qui s’adresse l’ITIE ? 

ü Aux gouvernements des pays riches en ressources naturelles; 

ü Aux entreprises minières, gazières, pétrolières, fores èr es  qui  expl oi tent  dans  un  
pays hôte; 

ü Aux élus que vous êtes, vous qui parlez au nom des citoyens; 

ü A la Société Civile : ONGS, Popula on local e des  si tes  d’ expl oi ta on;    

ü Aux popula ons  local es  vi vant  dans  les  si tes  d’ expl oi ta on;    

ü A tout le monde. 

RECOMMANDATIONS 

A L’ASSEMBLEE PROVINCIAL 

ü D’exiger au Gouvernement la mise sur pied du comité provincial ITIE  en province  

ü De s’approprier des ini a ves comme  I TIE, Publ i ez Ce Que  Vous  Payez pour  vot r e   
travail de surveillance des revenus de la Province; 

ü D’exiger aux entreprises (fores èr es ,  mi ni èr es ,  p ét rol ièr es )   q ui  e xpl oi tent  à   
l’Equateur , de publiez régulièrement ce qu’elles paient au Gouvernement tant 
central que provincial;  

ü D’exiger au gouvernement provincial la publica on régul ièr e des  rece es génér és en   
terme de taxes, impôts, … 

ü De voter des lois sur la transparence et le droit à l’informa on;   

ü De travailler conjointement avec les organisa ons  de l a Soci ét é Ci vi le pour  l a  
surveillance  de l’exploita on des  ressour ces  nat ur el les  de la Pr ovi nce;   

ü De travailler conjointement avec la Société Civile pour l’accompagnement des 
popula ons  local es  face aux abus  des  ent repr i ses ;   

 

Débat :   



ü La fragilité de l’Assemblée provinciale de l’Equateur face aux divisions internes, 
qu’est ce qu’il faut faire ?  

ü La connaissance de la mission de l’Assemblée provinciale par les autorités du 
Gouvernement provincial est nécessaire ; 

ü La créa on de comi tés  locaux de transparence ;  

ü Les difficul t és d’i nst al l er l ’ITIE en provi nce ;    

ü L’organisa on d’ un at el ier  pour  forme r  les  déput és  en vue comp r endr e leur  rôl e  
en tant qu’élu du peuple 

ü L’ITIE un contrôle à priori des députés provinciaux 

ü L’ITIE doit être  une ini a ve à encour ager  par  le gouvernemen t  na onal  et    
provincial  

ü La RDC a adhéré à toutes les conven ons ,  ma i s l eur  appl ica on n’ est  pas    
effec ve ;    

ü L’organisa on d’ un tel  at el ier  à l’int en on du gouvernemen t  provi nci al De sui vre   
les lois que vous votez vous-mêmes. 

ü L’u lisa on des  j our nal i ers ,  mal  payés,  par  cert aines  ent r epr i ses fores ères  ;     

ü Les caractéris ques  du code mi ni er  ;  

ü Les principaux services dans l’exploita on mi ni èr e ;  

ü Pourquoi les entreprises ne paient pas de taxes ; 

Les travaux en carrefours ont porté sur des ques ons  sui vant es   : 

Groupe I L’ITIE à l’Equateur : Défis et  Per spec ves.    

A. Défis  : 

ü L’inexistence de l’ITIE à l’Equateur ; 

ü Manque de volonté poli que dans  l e chef  des  par es prenant es tant  au ni veau   
na onal  que pr ovi nci al  ;  

ü Absence de transparence dans la ges on de la chos e publ ique ;  

ü Absence des lois ou des édits sur la bonne gouvernance ; 

B. Perspec ves   : 

ü L’implanta on de l’ITI E à traver s tout e la pr ovi nce de l’Equat eur  ;  



ü Vulgarisa on et  sens i bi lisa on avec l ’appui e de l ’exécu f  na onal et  pr ovi nci al  avec     
la société civile ;    

ü L’implica on tot al e des  par es prenant es dans l a r éuss i te de l ’ITIE à l ’Equat eur  ;   

ü Prendre des lois efficaces pour  la t ranspar ence et l ’accès à l ’informa on.    

Groupe II : Le contrôle parlementaire sur les services générateurs de rece es  : ét at  des  lieux,   
difficul t és et per spec ves.     

L’Assemblée provinciale a ini é pl us i eur s cont rôl es  par leme nt ai res  des  ser vi ces  génér at eur s  
des rece es  sui vant s :  

A. Régies financi èr es  :  

ü OFIDA (Office de Douane et Acc i ses)    

ü DGRAD( Direc on Génér al e des  Rece es Admi n is tra ves et Domani al es)    

ü DGI (Direc on Génér al e des  Imp ôt s)   

Services générateurs de  rece es   

ü Environnement 

ü Mines et hydrocarbures 

ü Agriculture  et autres dont le mandat a consisté à récolter les données sur les 
rece es  pour  le comp t e du trésor  publ ic et  de la pr ovi nce pour  la pér iode al lant  de  
janvier 2007 à 2009. Ceci pour une durée de 20 jours. 

Constat : Dans l’ensemble, toutes les missions de contrôle n’ont jamais abou  à des   
résultats escomptés. 

Difficul t és :    

ü Absence de nomenclature des taxes 

ü Défec on de cer tai ns  chef s de ser vi ces  génér at eur s de rece es ;    

ü Insuffisance des  moy ens  financi ers mi s à la di sposi  on des  déput és  pr ovi nci aux ;      

ü Blocage par l’exécu f pr ovi nci al  qui  r ef use de f oi s de me  re des  moy ens  à l a   
disposi on des  déput és  pour  effect uer  les mis si ons  de cont r ôl e.   

ü Blocage par la division des mines,  indisponibilité du Chef de division, etc… 

Perspec ves   



ü L’Assemblée doit transcender ses différ ends  pour  ref ai re l ’uni té en vue d’ exer cer   
correctement les préroga ves  qui  lui  sont  dévol ues  par  la Cons tu on et  l es l ois de l a    
République. 

ü Régularisa on de l a si tua on financi ère des déput és  provinciaux pour  assurer  l eur    
indépendance. 

ü Laisser aux députés les mains libres pour qu’ils accomplissent leur mission de 
contrôler le Gouvernement Provincial, ce contrôle n’est pas possible maintenant. 

Troisième journée du 26 février 2010 

5. Cinquième communica on sur   La  Campagne Publiez Ce Que Vous Payez,  Pourquoi 
?, Par Qui?  Et Comment ? Par Léonie Kiangu, Secrétaire exécu f de l a coal i on   
PWYP/RDC. 

Constat  

Pour de nombreux pays dotés d’importantes ressources pétrolières, minières et gazières, le 
développement reste toujours  hors de portée : les riches con nuent   à s’ enr ichi r et  l es   
pauvres à s’appauvrir :  

ü les économies stagnent,  

ü les conflits  s’ enr aci nent  et  pr ennent  d’ amp l eur    

ü La corrup on pr esque i ns tu onnal i sée est  devenue l e modè l e de t r ansac on     
contractuelle ; les conflits d’ int ér êt s ent re mi ni stèr es ,  régi es  financi ères,  fragi l isent    
les ministères, les ins tu ons .  L’opaci té est  le mod e de ges on et  l es confli t s de tout     
genre règnent. 

ü Les riches con nuent  à  s ’ enr i chi r e t  i nves ssent   a i l leur s .   L e s pa uvr es    
s’appauvrissent de plus en plus ; se recherchent dans l’ar sanat ,  s ans  r evenus   
conséquents mais avec des risques de contamina on,  d’ éboul eme nt  de ter re ; et  la  
mort s’ensuit. 

ü Les industries extrac ves  agi ssent  comme  des  chef s cout umi er s et  pr opr i ét ai res  des   
terres à cause de leurs apports en technologie et en moyens financ i er s par foi s  
insignifiant s par  rappor t à la qual ité du gi seme nt .  Les  pays af ri cai ns   sont  mi s à genou  
sous une autre forme. 

ü Ce e s i tua on es t  pr esque i den que dan s  l a pl upar t  des  pay s  de l ’ Afri que    
Subsaharien, de l’Amérique La ne,  de l’As i e,  et c. .  

ü Ces pays riches en ressources naturelles, malgré les ressources financi er s génér és   par 
quelques paiements des impôts, des redevances, des parts de produc on,  des  loyer s  



et redevances de concession, des primes, des dividendes et transferts des bénéfices ,   
des produits de vente et des biens ; sont incapables de transformer ces aubaines en 
croissance durable et à l’améliora on du bi en- êt re de leur s ci toyens .   

Objec f de la Camp agne   

ü Les Organisa ons  de la Soci ét é Ci vi le ont  dema ndé aux comp agni es   qui  expl oi tent  les   
ressources naturelles  (pétrole, gaz, mines), d’être transparentes dans leurs 
transac ons  avec les  pays hôt es  en publ iant  régul ièr eme nt  ce qu’ el les  pai ent  à ces   
gouvernements. « Publiez Ce Que Vous Payez » et aux gouvernements de «Publiez 
Ce Qu’ils reçoivent desdites entreprises » 

ü Les informa ons  publ iées  devenai ent  une s our ce de vér ifica on des  ques ons     
sociales  et un ou l de pr essi on sur  la ges on des  gouvernemen t s  afr icai ns.     « Publiez 
Ce Que Vous Gagnez et Comment Vous les Dépensez ».  

MISSION DE LA COALITION PWYP EN RDC 

ü Accompagner le processus ITIE en RDC ; 

ü Sensibiliser les entreprises extrac ves  à publ ier  régul ièr eme nt  ce qu’ el les  pai ent  au  
Gouvernement Congolais ; 

ü Faire le plaidoyer et le lobbying auprès du Gouvernement pour qu’il publie ce qu’il 
reçoit desdites entreprises ; 

ü Sensibiliser les popula ons  en génér al  et  les  commu naut és  local es  en par cul i er à l a   
probléma que de la transparence dans  la ges on des  ressour ces nat urel l es.    

Les Objec fs de la Coal i on Publ i ez Ce Que  Vous  Payez   

ü Rendre public les paiements  versés par les entreprises  et des rece es   per çues  par   
le gouvernement « Publiez Ce Que Vous Payez, Publiez Ce Que Vous Recevez » ;  

ü Vérifier  les  quan tés phys i ques   de pét r ole, de gaz   ou des  min er ai s  ext rai t es par  les   
entreprises ;  

ü Clarifier  la par t des  rece es per çues  par  les gouvernemen t s  l ocaux et régi onaux ;    

ü Publiez les sommes dépensés par les entreprises pour soutenir les collec vi tés   
locales ;  

ü Informer les popula ons  q uant  a ux d es nat ai r es de s  re venus  dé coul ant  de s    
industries extrac ves  dans  les  pays ;   

ü Améliorer le système gouvernemental de collecte  et de ges on des  inf orma  ons  sur   
les industries extrac ves  ;   



ü Améliorer les règles concernant le contenu local ;  

ü Améliorer la ges on des  i nves ssemen t s  gouvernemen t aux dans l es i ndus t ries   
extrac ves   

Quoi publier ? 

ü Les royal es   

ü Les redevances 

ü Les taxes 

ü Les impôts 

ü Les pas de porte  

ü … 

Qui publie 

ü Les industries na onal es   

ü Les industries interna onal es  et  leur s succur sal es   

ü Le Gouvernement 

Les  avantages de la publica on  

Pour Le Gouvernement, la publica on :  

ü Améliore la gouvernance 

ü Améliore la ges on  de ressour ces     

ü Favorise la plus grande stabilité  économique et poli que  

ü Empêche les conflits qui  touchent   les  secteur s pét rol ier ,  mi ni er ,  gazi er   

ü Améliore le climat d’inves sseme nt   

Pour les entreprises 

ü A énua on  des  risques  sur le plan de l a pol i  que  et des r éput a ons ;      

ü L’instabilité poli que  que pr ovoque  une gouver nance opaque cons tue  une   
menace pour les inves sseme nt s ;  

ü Le rendement  dépend de la stabilité  et garan t l a f or te i nt ens i té des  capi taux   
inves t.   



ü Contribue à créer  une situa on équi tabl e  pour  tout es  les  ent repr i ses  ;  

ü En rendant public ce qu’il verse  au gouvernement, une entreprise  illustre la 
contribu on que son inves ssemen t  appor t e au pays.    

Pour la Société Civile 

ü Le volume des informa ons  di sponi bl es  dans  le doma i ne  publ ic sur  les  rece es   
que les gouvernements  gèrent au nom 

ü des citoyens aident les  popula ons   à  d ema nder  d es  c omp t es  à  l eur   
gouvernement.  

CONCLUSION 

ü Publiez ce que vous payez est une campagne de contrôle qui se veut un moyen de 
changement de mentalité dans la ges on de la chose publ ique.   

ü Elle s’adresse aujourd’hui à vous les élus du peuple. Vous qui votez des lois. Faites de 
« Publiez Ce Que Vous Payez, une loi pour soutenir la transparence et la bonne 
gouvernance. Elle devra s’appliquer dans toutes les domaines de la ges on de l a  
chose publique et à tous niveaux de responsabilité. 

ü Les revenus issus des industries extrac ves  doi vent  êt re gér és  comme  ét ant  les  bi ens   
de tous et non décimés par une caste au pouvoir au détriment de la popula on  
locale. 

ü A vous les élus de faire de la Campagne Publiez Ce que Vous Payez votre slogan de 
chaque jour pour suivre les revenus que la Province mobilise et de la manière dont ils 
sont gérés. 

6. Sixième communica on sur   l a bonne gouver nance des  revenus  des  i ndus tries   
extrac ves : la cont ribu on d’une assembl ée provi nci ale par   Jean Claude Kat ende.    

Avant de faire sa communica on,  J ean Cl aude est r evenu s ur  un cer tai n nomb r e  
d’observa ons  qui  ont  sus ci té un débat  :  

ü Pourquoi parler aux députés ? 

ü La ma èr e est techni que  

ü La coali on peut  vous  appor ter  l’exper  se nécessai r e   

ü La coali on a un réseau na onal  et interna onal     

ü La synergie la coali on PWY P et  As semb l ée pr ovi nc i al e  

ü Beaucoup de députés ne connaissent pas la coali on PWY P.   



Dans sa communica on,  il a soul igné que l’As semb l ée pr ovi nci al e a le dr oi t de savoi r ce que   
les entreprises payent comme impôts, redevances et taxes  

La bonne gouvernance concerne :  

ü Poli que  

ü Judiciaire 

ü Economie 

ü Social 

Caractéris ques  de la bonne gouver nance :  

ü Obliga on de rendr e comp t e  

ü Efficience et efficacité     

ü Primauté de droit 

ü Récep vi té  

Contribu on de l’As semb l ée pr ovi nci al e :  

1. Le rôle de l’Assemblée en vertu de l’ar cl e 197 de la Cons tu on.    

ü Organe délibérant 

ü Organe de contrôle du gouvernement provincial et de services publics provinciaux et 
locaux 

ü Légiférer 

Moyens de contrôle 

ü Ques on or al e ou écri te eu sans  débat  non sui vi   de vot e  

ü Ques on d’ actual ité  

ü Interpella on  

ü Commission d’enquête 

ü Audi on par  les  commi ssi ons   

Débat : 

Les débats portant sur ces deux dernières communica ons  ont  tour né aut our  de ques ons    
suivantes : 



ü Mission de la coali on Publ iez  ce Qu e Vous  Payez   

ü Des instruc ons  du Pr ocur eur   Génér al  de la Républ ique au Pr és i dent  de l’As semb l ée  
provinciale empêche ce e ins tu on de f onc onner  normal ement  ;      

ü La pression de la société civile sur le gouvernement est nécessaire  pour l’Assemblée 
Provinciale fasse son travail en toute indépendance ;  

ü La coali on ne s’ int ér esse pas aux ent repr i ses  comme r ci al es  ;  

ü Comme les autorités n’aiment pas la cri que,  est-ce qu’ on ne peu pas or gani ser  un  
atelier de même nature pour eux aussi ; 

ü Organiser ces genres de forma on ent re l ’exécu f et l ’ assembl ée provi nci ale pour    
parler le même langage 

ü Que fait la coali on par  rappor t à la guer re et  aux pi llages  des  ressour ces  nat ur el les   
de la RDC 

ü La complicité des mul na onal es dans l e pil lage des  ressour ces nat urel l es du Congo ;    

Travaux en carrefours. 

Groupe I : Recommanda ons  à l’endr oi t de la soc i ét é ci vi le et  dés i gna on de 5 déput és   
pouvant faire par e du comi té de travai l As semb l ée pr ovi nc i al e-  Soci ét é ci vi le :  

1. Recommanda ons  à la soc i ét é ci vi le :  

ü Que les principes de neutralité et d’apoli sme  soi ent  obser vés  à l a l e re par  la   
société civile 

ü La société civile doit élargir la vulgarisa on des  textes  ou loi s jusqu’ aux commu naut és   
locales ; 

ü Que la société civile soit représenta ve de tout es les  for ces  vi ves  et  non seul eme nt   
l’apanage des ONG 

ü En dehors de la sensibilisa on que la soci ét é ci vi le mè ne des  ac ons  visibles (mar che   
pacifique par  exemp l e…)   

ü Que soit établi un partenariat formel entre l’Assemblée provinciale (émana on du  
peuple) et la société civile (forces vices) 

ü Nous souhaitons que les types de forma on soi ent  con nuel s  en associ ant  auss i    
l’exécu f pr ovi nci al   

ü Nous aimerions que la société civile soit implantée sur toute l’étendue de la 
province ; il y a des par es  de la pr ovi nce où il n’ y a aucune ONG  



ü Que la société civile s’implique totalement dans le processus électoral prochain 
(sensibilisa on,  révi si on de fichi er élect oral  et dér oul emen t  des  élec ons)     

ü Qu’on organise un forum pour discuter, analyser des  problèmes de la province de 
l’Equateur. 

2. Les députés faisant par e du groupe de travai l :  

1. Honorable Koloba Denge 

2. Honorable  Ifanza Bongongo 

3. Honorable Kapalata-te-Geyond André Teddy 

4. Honorable Madua Malamba Jean Pierre 

5. Honorable Mputu 

Groupe II : Recommanda ons  à l ’As semb l ée pr ovi nci al e et  l es  déput és  choi si s pour  fai re  
par e du groupe de travai l As semb l ée pr ovi nci al e- soci ét é ci vi le :  

1. Recommanda ons  :  

ü Que les élus du peuple exercent leur rôle cons tu onnel  de cont r ôle afin de se    
rendre compte de ce qui est payé et perçu par l’état ; 

ü La prise de conscience de députés provinciaux face ailleurs responsabilités de 
représentants 

ü Que les députés provinciaux s’imprègnent des textes légaux afin de f aci liter  l a  
vulgarisa on et  la sens i bi lisa on de l ’ITIE  aupr ès de l eur  élect eur s  ;    

ü Que l’assemblée provinciale contribue  à l’implanta on de l’ITI E  dans  la pr ovi nce de  
l’Equateur ; 

ü Que les élus du peuple consultent la base qui est souverain primaire  fin de donner   
leurs avis à chaque fois qu’ils veulent prendre des décisions importantes. 

ü Intégrer la coali on et  l’ITI E au sei n de la commi ssi on envi ronneme nt  de l’As semb l ée  
provinciale ; 

ü Interpeller le Gouvernement Provincial sur  l’ITIE ; 

2. Les noms des députés faisant par e du groupe de travai l As semb l ée pr ovi nc i al e-   
société civile. 

1. Honorable Engonge 

2. Honorable Entuku 



3. Honorable Mbelewa 

4. Honorable Losongo 

5. Honorable Bakakoye  

Les recommanda ons  fai tes  à la soci ét é ci vi le et  à l’As semb l ée Pr ovi nci al e cons tue l e cahi er   
de charges qui sera la base de travail entre la Coali on Publ iez  Ce Qu e Vous  Payer  et   
l’Assemblée Provinciale. 

Le Comité de travail est composé comme suit : 

ü Société Civile 

1. Madame Marthe IKOMBOLA 

2. Monsieur Julien Mate 

ü Assemblée Provinciale 

1.  Honorable ENGONGE 

2. Honorable ENTUKU 

3. Honorable MBELEWA 

4. Honorable LOSONGO 

5. Honorable BAKAKOYE  

6. Honorable KOLOBA DENGE 

7. Honorable  IFANZA BONGONO 

8. Honorable  André KAPALATA 

9. Honorable Jean Pierre MADUA MALAMBA 

10.  Honorable MPUTU 

Ce Comité va commencer à se réunir régulièrement pour faire le suivi de l’applica on des   
recommanda ons .   

Cérémonie de clôture 

Ce e cér émo ni e a ét é pr és i dée par  l ’honor abl e Mo ns i eur  l e Pr és i dent  de l ’As semb l ée  
provinciale. Après la présenta on et  l ’ins tal la on des  membr es du gr oupe de t r avai l    
Assemblée provincial-Société civile sur l’ITIE et la bonne gouvernance, le premier à prendre 
la parole est la Coordonnateur de la coali on Publ iez  ce que Vous  Payez ,  PWY P/RDC,   Ma î tre  
Jean Claude KATENDE. Il a dit sa sa sfac on concernant  la man i ère dont  les travaux se sont    



déroulés.   Il a dit aussi que les défis auxquel s l’As semb l ée pr ovi nci al e devrant  fai re face pour   
installer une culture de transparence sont énormes. 

Ce travail va perme re aux él us  de travai ller  pour  répondr e aux pr éoccupa ons  de l eur s    
électeurs.  

Sur base de recommanda ons  qui  ont  ét é fai tes  à l ’As semb l ée Pr ovi nci al e,   la coal i on est    
prête à leur apporter son exper se et  à appuyer  l e par tenar iat  ent re l a soci ét é ci vi le et   
Assemblée provinciale. 

L’atelier a donné lieu à un cahier de charge qui est le soubassement de notre travail. La 
communica on doi t êt re ét abl ie et  él ar gi r  l es  échanges  avec l ’exécu f pour  un t ravai l    
d’ensemble. 

Pour sa part,  le président de l’Assemblée provinciale a remercié la coali on Publ iez  ce que  
Vous payez pour l’organisa on de cet  at el ier  au pr ofit de déput és provi nci aux de l ’Equat eur .    

Cet atelier est arrivé au moment ou nous cherchons les voies et moyens pour renflouer  les   
caisses de l’état dont les services d’assie e ne sont  pas per forma nt s et  l es  ci rcui ts de  
taxa on ne sont  pas transparent s et  on y rencont re de nomb r eux abus .   

La province de l’Equateur ne  re pas encor e aucun bénéfice de s a l arge couvert ure   
fores èr e à cause de ce e  fiscal i t é extr aver e.     

Les ma èr es  appr i ses  vont  perme  re aux déput és  de mai t ri ser à f ond l es méc ani smes  de   
taxa on dans  les  deux secteur s et  pr endr e des  édi ts conséquent s.   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



ANNEXE :LISTEDESPARTICIPANTS  
 

N°       NOMS       TELEPHONE 

1° HON. TOTEANAGI     08195057 13 

2° HON. ATHOMBE O819505734 

3° HON. BOSAMBA     0819505671 

4° HON. MASIMO     O819550475 

5° HON. BUKA     0819505656 

6° HON. MPUTU JOSE     0817301534 

7° HON. LOSONGO     0819505444 

8° HON. NGWELA     099279888 

9° HON. LINGONGO     0994279919 

10° HON. FLORIBERT LOOLA     0819595453 

11° HON. DONAT NYMPELE     0819505453 

12° HON. WANZIA MONKE    0858112411 

13° HON. NGAYO     0994279850 

14° HON. MOYENGO     0819505561 

15° HON. MANZELA     0819505472 

16° HON. TESANGWANE     0859505606 

17° HON.MILONGA     
 

0819505110 

18° HON. BAENDE    0994279886 
 

19° HON.SAMY ENTOKO     0994279925 

20° HON. HONIOUMAR MAKENGO     0994279910 

21° HON. EBALU JEAN     099429908 

22° HON. MANGBONDO     0994279906 

23°  HON BOKANGA     0994279854 



24° HON. ENGONGE     0994279762 

25° HON. IFANDJA    0994279856 

26° HON. KALONDA     0819505609 

27° HON. MBIO     0819505494 

28° HON. KAPALATA     0994979766 

29° HON. MADWA    0994279835 

30° HON. MOLAMBO     0994279866 

31° HON. BAKAKOYE JEAN     0994279831 

32°  HON. KUKU     0819505411 

33° HON. KOLOBA     0819505620 

34° HON. MONDOMBO     0819505525 

35° HON. BOSOKATELE     0858112496 

36° HON. TESANGWANE     0859505606 

37° HON.YAMBO     0859505606 

38° HON MATELA     0819505491 

       
 
 
 
 
 
 
 

 

  

 

 

 

 

 


